
Utiliser le logiciel MySilæ afin d’acquérir une autonomie suffisante pour comprendre le 
paramétrage et pouvoir utiliser en toute autonomie le SIRH.
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o Catégorie (article L.6313-1 du Code du travail) : Action de formation

FORMATION AU LOGICIEL MYSILÆ RH

MYSILÆ

a.   Prérequis

b.   Programme
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CONTENU  OBLIGATOIRE SUR 1/2 JOURNÉE 
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CONTACT : Personne en charge des relations avec les stagiaires :

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   - mary.habchi@tplpaye.fr

Modalités de déroulement et de suivi :
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o 

o

o

MOYENS PÉDAGOGIQUES

o

o
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o
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Public visé (article L 6313-3 du code du travail)

La formation favorise l’adaptation des collaborateurs RH, Paie et comptable à 
leur poste de travail.

6. MODALITÉS DE VALIDATION

Vous pouvez contacter directement la personne en charge des relations avec les stagiaires en

vue de votre inscription : MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Notre structure est sensible à l’accueil de tous les stagiaires, notre référente Handicap pourra

vous accompagner si vous le souhaitez : ANNE-MARIE FRADE : 03 62 85 96 99 - anne-

marie.frade@tplpaye.fr




